
 

 

 
 
 
 

 
SERVICE EXPORT 

 
 
 

TARIF DES ÉMOLUMENTS 
(en CHF, valable dès le 1er juillet 2022) 

 
 
 

 
PREUVES DOCUMENTAIRES DE L'ORIGINE, AD VALOREM 2 o/oo 
   
Preuve documentaire de l’origine Minimum 25.00 
 Maximum 250.00 
   
Attestation interne Minimum 25.00 
 Maximum 125.00 
   
Facture avec certificat d’origine 
 

original 25.00 

Remarque : le total de l’émolument, y compris la facture légalisée, ne doit pas dépasser le 
montant maximum, soit de CHF 250.00 
 
 
 
ATTESTATIONS DIVERSES Membre Non-Membre 
(Pro-forma, liste de prix, etc.)   
 original 30.00 40.00 
    

 
 
 
FRAIS ANNEXES Membre Non-Membre 
   
Copie supplémentaire légalisée (de tout document, par copie) 
 

 

2 premières copies 10.00 10.00 
Dès 3ème copie 15.00 15.00 
Dès 5ème copie 20.00 20.00 
   
Duplicata (certificat d’origine ou facture) 25.00 35.00 
 + prix des copies à facturer 
  
Preuves manquantes 10.00 15.00 
   
Correction documents (annule et remplace) 25.00 35.00 
 + prix des copies à facturer 

 



 
 
 
 
 
CERTIFICATS CITES original 10.00 10.00 

 
 
 
DIVERS Membre Non-Membre  
    
Vacations spéciales, frais consulting  
(facturé au  ¼ heure) 45.00 50.00  + TVA  

    
Traitement express, dans l’heure qui suit 100.00 150.00 + TVA  
    
Traitement express, le matin pour l’après-midi 75.00 100.00 + TVA  
    
Traitement express, pour visas uniquement, 
dans l’heure qui suit 60.00 90.00 + TVA  

    
Traitement express, pour visas uniquement, 
le matin pour l’après-midi 50.00 75.00 + TVA  

    
Frais pour copies manquantes (par copie) 1.00 1.00  + TVA  
    
Contrôle des documents et retour si mal 
complétés 10.00 15.00  + TVA  

    
Frais d'envoi selon tarifs postaux en vigueur 
  
Autres sur demande 

 
 
 
FORMULAIRES    
    
Demande d'attestation + certificat d'origine par copie 0.25 + TVA  
EUR1 par copie 0.50 + TVA  

 

 
 
 
Pour des services spéciaux ainsi que l'exécution d’attestations spéciales et de 
contrôles intensifs pour les attestations d'origine, la CCIG se réserve le droit de facturer 
les dépenses effectives y relatives. 
 


